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 n° 298 252 du 5 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.P. DE BUISSERET 
Rue Saint-Quentin 3/3 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 mars 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M.P. DE BUISSERET, avocat, et C. 

HUPE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique soussou, de 
religion musulmane et vous êtes né le [&] 1995 à Conakry, en Guinée. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les éléments suivants : 

En 2015, alors que vous résidez en internat chez votre maître coranique à Tuba, une querelle entre deux 

familles éclate autour de la construction d’une mosquée. 
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Le 19 novembre 2015, vous êtes arrêté et détenu pendant deux jours à la prison de Gaoua en raison de 

votre participation dans ce conflit. 

Le 21 novembre 2015, vous vous évadez et décidez de quitter la ville pour retourner à Boffa. 

En juillet 2016, votre grand frère, Youssouf, décède suite aux coups qu’il a reçu des élèves de votre oncle 
après un conflit avec lui au sujet de l’occupation des parcelles du domaine de votre père. 

Par la suite, vous demandez aux sages de quitter le village et de vous rendre à Kindia afin d’étudier chez 
un autre maitre coranique. 

En 2018, votre père et votre oncle paternel, Idrissa [S.], se disputent. Votre oncle utilise alors des fétiches 

à l’encontre de votre père qui tombe malade. 

Le 2 novembre 2018, votre mère vous contacte pour vous informer de l’état de santé de votre père. 

Le 1er janvier 2019, vous retournez à Boffa et transportez votre père chez un guérisseur. Par la suite, alors 

que votre père est absent, votre oncle vient récupérer les documents prouvant la propriété du domaine de 

votre père. Le 14 janvier 2019, votre père décède. 

Le 1er avril 2019, vous vous rendez chez votre oncle paternel afin de réclamer les documents relatifs à la 

concession familiale, celui-ci refuse et ses élèves vous passent à tabac. Les riverains interviennent alors 

pour vous aider. 

En mai 2019, votre oncle projette de vous envoyer au Mali étudier le coran mais vous refusez. 

Le 13 juin 2019, vous êtes battu par les élèves de votre oncle paternel puis ligoté à un arbre. 

Le lendemain, votre petit frère vous libère alors que votre oncle est parti à la mosquée pour la prière. Vous 

prenez, par la suite, la route vers Conakry afin de vous réfugiez chez votre tante maternelle où vous arrivez 

en date du 15 juin 2019. 

Environ une semaine plus tard, alors que vous êtes sorti, votre oncle passe chez votre tante, accompagné 

de deux agents car il vous recherche. Votre tante prend peur et vous emmène chez une de ses amies. 

Le lendemain votre oncle repasse une nouvelle fois chez votre tante mais vous ne vous y trouvez pas. Par 

la suite, votre tante vous conseille de fuir le pays. 

Le 8 juillet 2019, vous prenez finalement la fuite de votre pays légalement muni de votre passeport en 

avion en direction du Maroc. Vous passez par l’Espagne avant d’arriver en Belgique en date du 7 octobre 
2019 et d’y introduire une demande de protection internationale le 11 octobre 2019. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez un constat de lésions à votre nom 
daté du 7 février 2022. Votre avocate remet également une note à l’Officier de Protection lors de votre 
entretien personnel. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Par ailleurs, il y a lieu de constater qu’il ne ressort aucunement de vos allégations que votre crainte en cas 
de retour en Guinée puisse être rattachée à l’un des critères prévus à l’article 1er, paragraphe 1, alinéa 2 
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir la race, la nationalité, la religion, les opinions 

politiques ou l'appartenance à un groupe social. 
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En effet, en cas de retour en Guinée, vous affirmez craindre votre oncle paternel, [S.] Idrissa, en raison 

d’un conflit d’héritage suite au décès de votre père en 2019 (NEP 1, p. 12 ; Questionnaire CGRA, question 
3). 

En l’absence de critère de rattachement à la Convention de Genève, le Commissariat général est tenu de 
se prononcer sur la réalité d’une nécessité de vous accorder la protection subsidiaire au sens de l’article 
48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. Toutefois, à l’instar de ce qui sera démontré infra, vos déclarations 
ne permettent pas non plus d’établir qu’il existe un motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 

décembre 1980. 

D’emblée, le Commissariat général rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la 

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de protection 
internationale (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, §196). Si, 

certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins 
que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions 
pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Or vous n’apportez aucun commencement 
d’élément de preuve concernant l’héritage qui fait l’objet d’un litige avec votre oncle, la mort de votre père 
et celle de votre frère ou encore l’influence alléguée de votre oncle, ce qui constitue pourtant des éléments 
essentiels de votre demande. 

En l’absence de telles preuves, il convient d’apprécier si vous parvenez à donner à votre récit, par le biais 
des informations communiquées, une consistance et une cohérence telles que vos déclarations suffisent 

à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels vous fondez votre demande. Or, force 

est de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce. 

Ainsi, le Commissariat général relève différents éléments l’empêchant de croire en la réalité de la crainte 
que vous invoquez. 

De fait, vous affirmez que le conflit autour de l’héritage de feu votre père est à la base de votre crainte et 
vous expliquez que votre oncle a dérobé les documents qui prouvent la propriété dudit héritage (NEP 1, 

p. 15). Or, observons tout d’abord le caractère imprécis et fluctuant de vos propos puisqu’interrogé lors de 
votre premier entretien personnel sur la nature exacte de ces documents, vous démontrez votre ignorance 

à ce sujet lorsque vous vous limitez à répondre que tout ce que vous savez c’est qu’il s’agit des documents 
de la concession (NEP 1, p. 20). Par contre, invité à nouveau lors de votre second entretien personnel à 

détailler la nature précise desdits documents, vous indiquez cette fois qu’il y en a en réalité trois que votre 
père vous avait montré mais que vous ne savez pas ce qu’il est écrit dessus (NEP 2, p. 12). Ensuite, 
amené à expliquer en quoi le fait de posséder ces documents est réellement important, vous demeurez 

vague et confus quand vous répondez que vous en aviez besoin pour montrer aux sages du village que la 

concession vous appartient alors que vous affirmez pourtant, en parallèle, que les sages sont justement 

venus eux-mêmes supplier votre oncle de vous rendre les documents car la concession est à vous. Face 

à ce paradoxe, l’officier de protection vous a demandé des explications supplémentaires et vous vous 

contentez d’indiquer de manière concise que votre oncle faisait partie des sages du village, que posséder 
les documents est une preuve que la concession vous appartient et qu’un jour, votre oncle est venu avec 

des agents des forces de l’ordre dans la concession et leur a montré les documents (NEP 2, pp. 11 et 12). 

Par ailleurs, vous alléguez craindre votre oncle notamment en raison de son influence car il serait connu 

partout en Guinée et qu’il serait proche des autorités (NEP, pp. 14 et 17). Toutefois, vous ne démontrez 
pas l’existence de cette notoriété. Ainsi, questionné sur ce qui vous permet d’affirmer que votre oncle est 
connu et qu’il pourrait se servir de cette notoriété pour vous nuire, vous ne vous montrez guère précis, 
vous limitant à indiquer qu’il est le premier imam de votre village, qu’il a des responsabilités religieuses, 

qu’il fait le tour du pays chaque année, qu’il est marabout et qu’il a des relations. Invité à détailler ces 
relations, constatons que vous demeurez vague, vous contentant d’évoquer un certain Madi [Z.] avec le 

père de qui votre oncle aurait travaillé. Vous mentionnez également le père d’un de ses élèves dont le nom 
de famille est Karamba et qui serait dans les forces de l’ordre, sans pour autant être en mesure de fournir 
la moindre information concrète sur son rang ou son rôle au sein desdites forces. En outre, vous citez 

également Ali [D.], secrétaire général des affaires religieuses dans votre pays et vous affirmez qu’ils sont 
bons amis. Néanmoins, rappelons que vous ne fournissez pas la moindre preuve pour étayer cette 

allégation et ce, malgré la notoriété d’Ali [D.] et le fait que vous prétendez que votre oncle est une 

personnalité en vue (NEP 1, pp. 19, 20 et 22 ; NEP 2, pp. 8-10, 22 et 29). 
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De surcroît, observons le caractère invraisemblable et imprécis de vos déclarations lorsque vous affirmez 

que votre père est mort car votre oncle l’aurait marabouté. En effet, vous expliquez que votre oncle a utilisé 
des fétiches sur lui, suite à quoi il serait tombé malade et aurait finalement trouvé la mort. Interrogé sur ce 

qui vous permet d’affirmer concrètement que votre oncle est à l’origine de son décès, vous expliquez de 
manière peu convaincante que c’est parce que votre père avait fait un rêve dans lequel il voyait votre oncle 

en train de répandre des médicaments autour de la concession, que votre oncle l’avait menacé et qu’il 
travaille avec le diable (NEP 1, p. 6 ; NEP 2, pp. 16). Ces explications ne sont pas de nature à convaincre 

le Commissariat général de la véracité de vos propos. Il en va de même en ce qui concerne votre frère 

puisque vous expliquez que suite à une bagarre avec les élèves de votre oncle, il a eu deux côtes cassées 

et qu’il serait décédé plus d’un mois plus tard après avoir eu de fortes douleurs. Toutefois, l’officier de 
protection vous a donné la possibilité de fournir davantage d’informations au sujet des circonstances de 
son décès, face à son interrogation quant au fait que deux côtes cassées puissent mener au décès de 

votre frère plusieurs semaines après les faits et vous répondez sans convaincre « Vous savez, comme je 

l’ai dit, il a eu deux côtes cassées, il s’est fait soigner mais ça n’a pas réussi, souvent, il ressentait des 
douleurs et en est mort. Il est tombé malade et il est resté comme ça jusqu’à mourir » (NEP 1, p. 6 ; NEP 
2, pp. 16 et 17). Partant, notons que, outre le fait que vous n’êtes pas en mesure de fournir la moindre 
preuve concrète de leurs décès, vos déclarations à l’égard des circonstances de leurs morts que vous 

imputez à votre oncle ne sont pas convaincantes. 

Qui plus est, il importe de souligner la nature invraisemblable de vos propos lorsque vous expliquez que 

vous avez fui la concession pour aller vous cacher à la date du 9 juin 2019 de peur d’être envoyé au Mali 
et d’être tué sur place mais que vous rentrez par la suite chez vous le 13 juin vers 20h. Questionné sur la 

raison pour laquelle vous retournez dans la concession alors que vous aviez justement pris la fuite dans 

le but de vous cacher, vous avancez de manière peu convaincante que c’est parce que vous pensiez que 
votre oncle dormait, que les Maliens étaient déjà partis et que vous aviez faim. En outre, notons également 

la nature peu vraisemblable de votre récit quand vous racontez que votre oncle vous a fait tabasser et 

ligoter à un arbre pour être gardé comme prisonnier et que, pourtant, le lendemain, vous auriez été laissé 

tout seul sans surveillance car c’était jour de prière, ce qui vous a permis de prendre la fuite grâce à l’aide 
de votre frère (NEP 1, p. 16 ; NEP 2, pp. 14 et 15). 

Enfin, relevons également votre manque de proactivités pour essayer de vous prévaloir de la protection 

de vos autorités dans un contexte où vous affirmez pourtant craindre pour votre vie. En effet, alors que 

vous déclarez que votre frère a été tué, tout comme votre père, et que votre famille a connu de nombreux 

problèmes à cause de votre oncle, il convient néanmoins de souligner que vous n’avez jamais fait appel à 
vos autorités pour résoudre ce litige (NEP 1, p. 16). Face à ce constat, vos explications peinent à emporter 

la conviction du Commissariat général quant à l’existence d’une réelle crainte dans votre chef lorsque vous 
indiquez tantôt que vous ne connaissez pas les démarches, tantôt qu’il n’y a pas de police chez vous ou 
encore qu’il faut des relations pour contacter les autorités (NEP 1, pp. 17 et 20 ; NEP 2, p. 18). 

En conclusion, le faisceau d’éléments relevés supra remet en cause la crédibilité générale des faits 
invoqués et du contexte que vous présentez dans le cadre de votre demande de protection internationale, 

ce qui ne permet pas au Commissariat général de considérer que votre crainte envers votre oncle paternel 

en raison d’un conflit d’héritage est établie. 

En outre, concernant les documents que vous et votre avocate déposez à l’appui de votre demande de 
protection internationale, ceux-ci ne sont pas en mesure de modifier le sens de la présente décision. 

En effet, dans son mot manuscrit adressé à l’Officier de protection lors de votre entretien personnel du 14 
mars 2022 ainsi que dans ses commentaires (Cf. Farde « Documents », document 2), votre conseil indique 

que vous avez été interrompu à diverses occasions lorsqu’il était estimé que les détails que vous donniez 
n’étaient pas nécessaires et que le ton employé par l’Officier de protection n’était pas adapté. Il importe 
néanmoins de signaler que vous avez été entendu à deux reprises au Commissariat général afin de 

pouvoir vous exprimer en détails sur les motifs de votre demande de protection internationale et ce, de 

manière complète, que les questions vous ont été répétées à de nombreuses reprises tout au long de ces 

deux entretiens, lorsque notamment vous sembliez ne pas comprendre l’objet de la demande, dans le but 
de vous permettre de vous exprimer de manière exhaustive sur les éléments nécessaires à l’évaluation de 
votre demande de protection internationale et que, pour le reste, vous avez eu la possibilité de 

communiquer vos observations suite à vos entretiens personnels, qui ont d’ailleurs été prises en compte 
dans le traitement de votre demande. Enfin, notons que vous avez déclaré ne pas avoir de remarque sur 

le déroulement de vos entretiens personnels à l’issue de ces derniers (NEP 1, pp. 1, 3, 6, 8, 9, 13-16, 19, 

21 et 22 ; NEP 2, pp. 2, 4, 5, 7, 10, 12, 13, 16, 17, 23, 25-29). 
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Ensuite, s’agissant du constat de lésions vous concernant (Cf. Farde « Documents », document 1), celui-
ci précise que vous présentez des cicatrices au niveau des poignets, du crâne et du dos et indique que 

vous attribuez ces lésions aux coups reçus de votre oncle et au fait d’avoir été ligoté. À ce titre, précisons 
que si le Commissariat général ne met nullement en cause l’expertise médicale d’un membre du corps 
médical, spécialiste ou non, qui constate la condition d’un patient, il observe toutefois que le médecin ne 

peut établir les circonstances factuelles dans lesquelles vous avez fui votre pays. Hormis l’indication de 
l’origine de ces lésions telle qu’exposée par vous, le praticien concerné, en l’espèce, ne s’y aventure 
d’ailleurs pas. Or, vos déclarations, comme vu précédemment, ne présentent pas une consistance telle 

qu’elles permettent de tenir les faits allégués pour établis. Dès lors, ce constat de lésions ne contient aucun 
élément qui permettrait de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit. Au vu de ce qui précède, il n’est 
pas possible d’établir à suffisance les circonstances factuelles dans lesquelles lesdites lésions ont été 
occasionnées. 

Pour finir, relevons que les corrections que vous apportez aux notes de vos entretiens personnels (Cf. 

Farde « Documents », documents 3 et 4), ne sont pas non plus en mesure d’influer sur l’analyse du 
Commissariat général concernant votre demande de protection internationale. 

De fait, les remarques que vous apportez se limitent à des précisions de sens et d’orthographe qui n’ont 
pas trait aux arguments développés ci-avant et qui ne peuvent, dès lors, modifier le sens de l’analyse du 
Commissariat général quant à votre demande. 

Vous n’avez pas invoqué d’autres éléments de crainte à la base de votre demande de protection 
internationale (NEP, p. 12 ; Questionnaire CGRA, question 3). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. La requête  
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  
 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou de lui octroyer le 

bénéfice de la protection subsidiaire. 

 

3. L’observation liminaire  
 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au regard 

des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 
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4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil estime superfétatoires les motifs de la décision querellée, afférents à l’absence de recours 
du requérant à la protection de ses autorités nationales et au reproche lié au nombre de documents 

détenus par son oncle. Le Conseil constate en effet que les autres motifs de l’acte attaqué sont conformes 
au dossier administratif, sont pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a 

quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée 
de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour 
bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il 
exhibe ne sont pas, au vu des griefs déterminants soulevés dans la décision querellée, de nature à 

convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait été impliqué dans un 

différend familial et qu’il aurait rencontré des problèmes dans son pays d’origine en raison de cette 

implication. 

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs 
déterminants de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 

procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe à 

l’appui de la présente demande de protection internationale, lesquelles ont été correctement analysées à 

la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire 

général a pu légitimement conclure que les faits invoqués par le requérant ne sont aucunement établis et 

qu’il n’existe pas, dans son chef, une crainte fondée de persécutions en cas de retour en Guinée. Le 

Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à paraphraser les dépositions antérieures 

du requérant. En outre, le Conseil estime que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 ne sont pas remplies en l’espèce, la partie requérante n’établissant pas avoir été 
persécutée ou avoir subi des atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle 

persécution ou de telles atteintes. Enfin, la crédibilité générale du requérant n’ayant pu être établie, le 
bénéfice du doute qu’il sollicite ne peut pas lui être accordé. 

 

4.4.2. Le Conseil n’est pas convaincu par les explications factuelles avancées en termes de requête. Ainsi 
notamment, la manière dont se sont déroulées les auditions du requérant, son faible niveau d’éducation, 
l’affirmation selon laquelle il n’aurait « plus de famille à Boffa, à l’exception de l’oncle qu’il a fui », la fonction 

de premier imam exercée par son oncle, la récurrence des conflits fonciers et successoraux en Guinée 

telle qu’elle ressort du rapport OFPRA de novembre 2017, la prégnance du maraboutage et la place 

importante de la médecine traditionnelle en Guinée, le fait que les guérisseurs « [&] n’ont pas les 
méthodes modernes de la médecine pour diagnostiquer les maladies et les blessures graves et pour les 

guérir, éventuellement au moyen de la chirurgie » et qu’il soit « notoire que les forces de l’ordre 
n’interviennent pas dans les conflits familiaux » en Guinée ou des allégations telles que « [&] Comme il 

n’y a pas de cadastre des terres, il ne peut apporter les preuves que son père était propriétaire des terres 
s’il ne tient pas de documents qui en atteste » ; « [&] le requérant était dans l’incapacité, lorsqu’il était en 
Guinée, de savoir ce que contenaient les documents relatifs à la concession de son père » ; « Son père 

lui avait dit de son vivant que ces documents étaient importants pour prouver qu’il était propriétaire des 
biens dont il allait hériter » ; « Lorsque le requérant a dit qu’il voulait donner les documents de la 
concession aux sages, c’est pour permettre aux sages de jouer leur rôle de médiateur dans le conflit qui 
oppose Salif à son oncle sur ces terres et aussi pour permettre à Salif de percevoir les loyers des 

locataires » ; « Une fois les locataires remplacés par l’oncle, Salif ne pouvait revendiquer les loyers qu’en 
apportant la preuve que la propriété lui appartenait désormais [&] » ; « Le requérant n’avait pas la capacité 
de s’opposer à lui [son oncle] et de faire valoir ses droits, dans un contexte où l’oncle est le premier imam 
du village, est respecté et craint de tous » ; « [&] les sages du village sont confrontés à une [personne] 

qui est plus influente qu’eux » ; « Le requérant peut difficilement apporter la preuve que son oncle est 

influent, les imams n’étant pas forcément des personnes médiatisées » ; « [&] il est possible que les coups 

qui lui ont été portés ont causé une hémorragie interne qui a entrainé sa mort » ; « Ce n’est pas parce qu’il 
était affamé et n’avait plus de réserve de nourriture qu’il est revenu à la maison pendant la nuit, pensant 
que le danger était évité. [&] L’oncle Idrissa a attaché le requérant avec des cordes dans la maison (et 
non pas à un arbre comme l’affirme la décision du CGRA) » ; « [&] son père et son oncle qui ont été 

tabassé par l’oncle et ses élèves [&] ne sont pas morts sous les coups » ne permettent pas de modifier la 

correcte appréciation du Commissaire général.  
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4.4.3. En ce qui concerne le rapport médical du 7 février 2022, le Conseil rappelle qu’il ne met nullement 
en cause l’expertise médicale d’un médecin qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par 

contre, il considère que, ce faisant, le médecin ne peut pas établir avec certitude les circonstances 

factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, ce document 

médical doit être certes lu comme attestant un lien entre les séquelles constatées et des évènements 

vécus par le requérant. Par contre, le médecin n’est pas habilité à établir que ces événements sont 
effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile mais que ses dires empêchent 

de tenir pour établis. Le document médical déposé ne suffit donc pas en l’occurrence à établir les faits 
invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. En outre, le Conseil est d’avis que ce 

document ne permet pas de conclure que ces séquelles résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 

de la CEDH infligé dans son pays d’origine, que le requérant n’aurait pas été capable d’exposer 
adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection internationale, ou qu’elles 
induiraient pour le requérant un risque de persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour dans son 
pays d’origine. 
 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 
par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 
qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard 
que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené 

à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont 

propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 
§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un examen 
plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion 
quant au fond de la demande. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

B. TIMMERMANS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS C. ANTOINE 

 


